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Patrick GEINDRE 
 
Quel est le pourcentage de logement social ?  
 
 
Julien BASTIDE 
 
On est presque à 23 %. Il y a différents chiffres et différents comptages qui se font un
peu concurrence. Nous sommes entre 22% et 23% c'est sûr. AQTA changera de statut
et deviendra communauté d'agglomération quand il sera prouvé qu'Auray a dépassé les
15 000 habitants. A ce moment-là, toutes les communes de plus de 3 500 habitants
devront avoir sur leur territoire 25% de logements sociaux. Nous n'en sommes pas très
loin et en plus en augmentant la part de logement social comme on l'a fait dans le cadre
de la modification du PLU on va atteindre ces 25% assez facilement ce qui n'est pas le
cas de toutes les communes qui nous entourent.   

18- DU - BILAN FONCIER DE L'ANNÉE 2022

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

Conformément à l'article L 2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est

présenté, au Conseil municipal, le bilan des cessions et acquisitions réalisées par la

commune au cours de l'année 2022.

Ce  dernier  ne  concerne  que  les  transactions  pour  lesquelles  les  actes  notariés

correspondants ont été signés en 2022.

Le montant total des acquisitions est de 8625€, cessions 0€ et échanges 0€ en 2022.

Les acquisitions (cf annexes) :

Description Lieu Références 
cadastrales 
et 
superficies

Délibération 
du Conseil 
Municipal

Date de 
signature 
de l’acte 
notarié

Montant  de
l’acquisition
(TTC)

Acquisition pour 
régularisation et 
incorporation dans le 
domaine public de 115 m² 
de la parcelle cadastrée AE
324 située Rue de 
Rostevel/Avenue Kerroux

Rue de 
Rostevel/Ave
nue Kerroux

AE  324  ;
1100 m²

11/05/2022 05/12/2022 8625€
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Le montant total des acquisitions est de 8625€ TTC.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray adopté le 27/03/2018 et modifié
le 21/09/2022 ;

Vu l’avis favorable de la commission urbanisme du 10/01/2023 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (0 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal prend acte des actions engagées.
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